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Emploi et activite
Question écrite n° 50459

Texte de la question

Mme Martine Aurillac appelle l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et
de l'artisanat sur les difficultes conjoncturelles auxquelles sont confrontees les entreprises artisanales du secteur
du batiment et des travaux publics. Ce secteur d'activite connait en effet une tres grave crise depuis plusieurs
annees. Une grande partie des entreprises en ce domaine etaient des PME et leur situation financiere s'est
grandement degradee, ce qui entraine de graves consequences en terme d'emploi. Or, le secteur des travaux
publics et du batiment reste la source d'emplois essentielle dans de nombreuses regions, notamment dans les
zones rurales. Si l'action du Gouvernement a, ces derniers mois, favorise ce secteur d'activite grace a des
mecanismes d'incitations fiscales et financieres en matiere de logement, il existe encore d'importants besoins en
logements et equipements dans notre pays qu'il convient de favoriser. Elle lui demande quelles mesures il
entend prendre en faveur de ces professionnels du batiment compte tenu des enjeux importants que represente
ce secteur d'activite en matiere d'emplois et d'amenagement du territoire.
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